
 

COMMISSION : DÉLÉGUÉS 
PV N° : 1 – 2023/2024 DU : 09/09/2023 PAGE 1/3 

 

 

PÔLE 
ARBITRAGE - OFFICIELS 

Animateur :   Marcel Buisson 
  
Secrétaire :                           Bérengère Sucharyna 
 
Autre membre présent :      Laurent Parizel. 
 
Membre absent excusé :     Philippe Faure (contacté préalablement sur les sujets pour décision) 
 
Membre invité :                   Jean-François Selle, Secrétaire Général du District 
 

SOMMAIRE 

 
1° Introduction 

 
2° Sujets à traiter 
 
3° Informations diverses - Rappels 
 

 

ACCUEIL 

Le Bureau de la Commission s’est réuni le lundi 09 septembre 2023 à 11h30 en visioconférence pour 
effectuer un point de situation de début de saison.  

Le dernier PV du Bureau du 09 09 2023 est approuvé sans modification. 

 
SUJETS  

 
Expérimentation désignation délégués sur les matches D1 reconduite en 2022 2023 : 

Le Comité de direction du District a décidé de reconduire cette action pour la saison 2023/2024 dans les 
mêmes conditions budgétaires. Elle débutera lors de la journée 2, le week-end des 23 et 24 septembre 
2023. 
 
Recrutements des délégués départementaux 

Le sujet est sensible. Il s’est révélé qu’un appel ouvert à candidatures n’était pas la bonne solution. 
L’information ne redescend pas forcément vers les candidats potentiels d’une part et les candidats 
volontaires ne correspondent pas au profil recherché d’autre part. Il conviendrait de privilégier plutôt le 
« bouche à oreille ». « Se montrer » sur les terrains constitue sans doute le meilleur moyen de susciter 
des candidatures.  
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Formations des délégués départementaux 

Le Bureau a validé la procédure suivante : recevoir une formation terrain sur 2 matchs où le candidat 
« apprend » en accompagnant un délégué confirmé lors de matchs officiels.  
 
Enchaîner ensuite 2 autres matchs où le candidat, aidé d’un délégué confirmé, assure complètement la 
fonction de délégué.  
 
Une formation théorique lui sera ensuite prodiguée. Une tablette sera attribuée à la commission pour ce 
faire. 
 
A l’issue de cette formation, si le candidat se dit toujours intéressé et qu’il convient au profil de la 
fonction, l’animateur proposera au Comité de Direction du District sa cooptation à la commission. 
 
Bien que n’étant pas considéré comme officiel lors de la formation, les candidats auront l’autorisation 
d’accès aux vestiaires et au banc des officiels. 
 
L’effectif de la commission au début de saison. 

L’effectif qui reste satisfaisant par rapport aux autres District de la Ligue, se compose ainsi :  

• 2 délégués fédéraux : Bérengère Sucharyna, Philippe Faure, 
• 8 délégués régionaux : Rachid Ben Ahmed, Jean-Marc Ferchaud, Laurent Fouché, Florent 

Gémeau, Laurent Parizel, Frédéric Rondeau, Max Roulon, Eric Thouraud, 
• 3 délégués départementaux : Béatrice Gavoille, Jean-Marie Fourgeaud, Marcel Buisson 

 
Jean-Luc Vernet ne souhaitant plus effectuer des désignations pour le compte du District est rayé de 
l’effectif de la commission départementale. Il continue bien sûr à officier pour la commission régionale. 
 
Marcel Buisson, démissionnaire de sa fonction de délégué régional continue à officier pour la 
commission départementale. 
 
Aucun candidat n’a satisfait à la formation de délégué départemental réalisée la saison dernière.  
 
Deux autres nouveaux candidats se sont manifestés pour intégrer la commission départementale : 

• Didier Aubin, membre coopté à la commission de discipline au District, ancien arbitre, 
• Tony Nebout, dirigeant licencié à St Yrieix et ancien président de club. 

 
Le Bureau décide de débuter leur formation selon les modalités précisées ci-dessus. 
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INFORMATIONS DIVERSES - RAPPELS 

 
Rapports : 
Il est constaté avec satisfaction que chaque délégué rédige désormais son rapport de match via le portail 
des officiels et respecte globalement la trame proposée par le présent Bureau qui simplifie la tâche et 
évite des longueurs. Philippe Faure continuera lors de prochaine saison à contrôler les différents 
rapports. 

 
Procédure des désignations départementales : 

Elles restent à charge de l’animateur de la commission. La procédure donne satisfaction. Elles 
s’effectueront selon les mêmes modalités que la saison dernière et en liaison avec la CDA pour les 
matches dits « à risque ». 
 
Toute désignation fait l’objet d’un contact préalable entre l’animateur et le délégué choisi. Une fois 
validée, ce dernier est informé officiellement par mail de sa désignation. 
 
Proposition à la Commission Régionale Délégués : 
La LFNA précise que pour être proposé à la fonction de délégué régional, il est nécessaire d’obtenir l’aval 
du Comité de Direction du District de rattachement, la candidature de Frédéric Rondeau a ainsi été 
retenue la saison passée. 
 

RECAPITULATIF DES DECISIONS DU 09/09/2023 

 

• Décision 01 : Expérimentation désignation délégués sur les matches D1 reconduite pour la saison 
2023 2024 à Validé en Comité de direction du District le 04/09/2023, 
 

• Décision 02 : Validation de l’effectif de la commission à Validé par le Bureau, 
 

• Décision 03 : Formation terrain et théorique des candidats à la délégation départementale en 
octobre et novembre 2023 à Validé par le Bureau 

Les décisions du Bureau ont toutes été prises à l’unanimité. 

La date de la prochaine réunion sera décidée ultérieurement et fera l’objet d’une convocation par mail. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h00 
--------------------- 

 

 L’animateur  La Secrétaire  
 Marcel Buisson Bérengère Sucharyna  


